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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune de WALHAIN 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 12 mars 2018 

 

 
MM.  Agnès NAMUROIS,  Présidente du Conseil, 

 Laurence SMETS,  Bourgmestre, 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH (à partir du 25ème objet) ;  

 Jules PRAIL ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET, Echevins, 

 Raymond FLAHAUT,  Président du CPAS, 

 André LENGELE ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; 

 Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Didier HAYET ; 

 Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Xavier DUBOIS ;  

 Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusée : Mme Isabelle DENEF-GOMAND, Membre. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 18h34. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 5 février 2018 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 5 février 2018 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à une avance de trésorerie au bénéfice 

de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1311-5, alinéa 1er ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 novembre 2017 portant réformation du 

budget de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse pour l’exercice 2018 ; 

Vu les courriels des 19 décembre 2017 et 26 février 2018 du Président et du Trésorier de la Fabrique 

d’Eglise Sainte-Thérèse sollicitant une avance de trésorerie pour le remplacement de la chaudière du 

presbytère, ainsi que de l’église de Perbais ; 
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Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 27 février 2018 sur 

base du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant qu’en fin d’année 2017 et début 2018, la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse a été amenée à 

remplacer en urgence la chaudière de son presbytère devenue vétuste et défectueuse, ainsi que celle de 

l’église de Perbais tombée définitivement en panne ; 

Considérant que le remplacement de ces deux chaudières représente des dépenses d’un montant  

de 4.560 € pour celle du presbytère et de 8.100 € pour celle de l’église ; 

Considérant que ces dépenses extraordinaires n’ont pu être prévues dans le budget de l’exercice 2018 

et devront dès lors être inscrites dans une prochaine modification budgétaire de ladite Fabrique, à 

soumettre ensuite à l’approbation du Conseil communal ; 

Considérant que la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse ne vit que grâce à de modestes revenus ; 

Considérant qu’une avance de trésorerie de 15.800 € permettra à cette Fabrique de faire face à ces 

dépenses imprévues et d’éviter le paiement d’intérêts bancaires qui ne feraient qu’augmenter le 

supplément communal qui sera réclamé dans le cadre de cette modification budgétaire ; 

Considérant que les crédits appropriés seront inscrits à l’article 79005/52253 du service extraordinaire 

du budget communal pour l’exercice 2018 ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense urgente d’un montant de 15.800 € (quinze mille huit cent euros) relative au 

versement d’une avance de trésorerie au bénéfice de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à ladite Fabrique d’Eglise. 

Même séance (3ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire au Code de roulage relatif à la réduction à deux 

emplacements d’une bande de stationnement dans la rue des Boscailles à Walhain-Saint-Paul – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1122-32 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, dont ses articles 2 et 12 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions parti-

culières de placement de la signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 
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Vu la délibération du Conseil Communal en sa séance du 26 mai 2003 portant approbation d’un 

règlement complémentaire au Code de roulage relatif à la limitation de la vitesse d’une zone sise rue 

des Boscailles à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu le courriel du 19 février 2018 de M. Jean-Luc Gigot, rue des Boscailles 16 à 1457 Walhain, 

sollicitant la réduction de la zone de stationnement située en face de son habitation ; 

Considérant qu’une bande de stationnement est marquée au sol dans la rue des Boscailles à Walhain-

Saint-Paul, en face de l’habitation portant le n° 16 dont l’entrée de garage est située à front de trottoir 

en face du premier des 3 emplacements de parking ; 

Considérant que ce premier emplacement empêche l’accès au garage de cette habitation lorsqu’un 

véhicule y est garé ; 

Considérant que cette bande de stationnement, du fait qu’elle est composée de 3 emplacements de 

parking, crée également une assez longue distance de dévoiement ; 

Considérant qu’il convient dès lors de réduire cette bande de stationnement à 2 emplacements en en 

supprimant le premier des 3 actuels ; 

Considérant que le régime de vitesse à cet endroit est limité à 50 km/h et que trafic automobile conti-

nuera à y être ralenti par cette bande de stationnement même réduite en longueur ; 

Considérant que le présent règlement concerne la voirie communale ;  

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De modifier comme suit le règlement complémentaire au Code de roulage du 26 mai 2003 relatif 

à la limitation de la vitesse d’une zone sise rue des Boscailles à Walhain-Saint-Paul : 

Chapitre IV Canalisation de la circulation 

Art. 1er. La zone d’évitement située devant le n° 16 de la rue des Boscailles est reculée d’une 

distance de 7 mètres. 

La mesure est matérialisée par l’effacement des marques hachurées blanches existantes et la 

pose à 7 mètres en amont de nouvelles marques identiques, telles que prévue à l’art. 77.4 du 

Code de la route. 

Chapitre VI Arrêt et Stationnement 

Art. 2. La bande de stationnement composée de 3 emplacements située devant le n° 16 de la 

rue des Boscailles est réduite à 2 emplacements.  

La mesure est matérialisée par l’effacement de la ligne blanche continue délimitant le premier 

de ces 3 emplacements. 

2° De transmettre la présente délibération aux autorités compétentes de la Région wallonne pour 

approbation, au Collège provincial pour mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de 

première instance et au greffe du tribunal de police pour inscription au registre à ce destiné. 
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Même séance (4ème objet) 

MOBILITE : Marché public de travaux relatif à la pose d’une couche d’asphalte de finition sur 

les deux tronçons du chemin de liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du Baty à 

Walhain-Saint-Paul – Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3 et les 

articles L3111-1 et suivants ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 42, § 1er, 1°, a) ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, spécialement l’article 90, alinéa 1er, 1° ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 11 août 2010 relatif à la création d’un 

nouveau sentier longeant l’ancienne assiette du tram vers Sauvenière par un échange de terres entre le 

CPAS de Walhain et la Fabrique d’Eglise Notre-Dame de Malèves-Sainte-Marie à Perwez ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 septembre 2011 portant approbation du 

Plan communal cyclable de Walhain ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2011 octroyant à la Commune de Walhain une 

subvention d’un montant de 1.264.283 € pour la mise en œuvre de son Plan communal cyclable dans 

le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Commune et la Région wallonne relative à la mise en œuvre du Plan communal 

cyclable de Walhain dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 décembre 2012 accordant délégation de 

pouvoirs au Collège communal pour fixer les conditions et le mode de passation des marchés publics 

de travaux, de fournitures et de services relatifs à la gestion journalière de la Commune ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 fixant les conditions et le 

mode de passation d’un marché public de services relatif à une mission d’étude pour la création de 

zones 30 et autres études de mobilité, ainsi que la liste des entreprises à consulter ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 22 janvier 2014 portant attribution au Bureau 

d’études Espaces-Mobilités du marché public de services relatif à une mission d’étude pour la création 

de zones 30 et autres études de mobilité sur le territoire communal ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 4 décembre 2014 portant octroi à la Commune de Walhain 

d’une subvention d’un montant de 316.071 € pour la mise en œuvre du programme d’actions 2015 de 

son plan communal cyclable dans le cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu les procès-verbaux des réunions des 31 mai 2016, 27 octobre 2016 et 2 février 2017 de la Commis-

sion consultative de la Mobilité ; 

Vu le procès-verbal de la réunion plénière d’avant-projet du 14 juin 2016 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 24 avril 2017 fixant les conditions et le mode 

de passation d’un marché public de travaux relatif à l’aménagement de deux tronçons du chemin de 

liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du Baty à Walhain-Saint-Paul ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 14 juin 2017 portant approbation de l’intro-

duction d’une demande de permis d’urbanisme auprès du Fonctionnaire délégué sollicitant l’autori-
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sation de « Nouveau tronçon de chemin à réaliser (ouverture de voirie) - Chemin vicinal 326 », sur un 

bien sis Chemin du Long Cerisier(WSP) à 1457 Walhain (01 B 693 B) ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 26 juillet 2017 portant attribution à la Société 

Frateur du marché public de travaux relatif à l’aménagement de deux tronçons du chemin de liaison 

cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du Baty à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 8 novembre 2017 portant approbation de 

l’introduction d’un addendum à la demande de permis d’urbanisme susvisée pour la pose d’une 

couche d’asphalte sur les deux tronçons de ce chemin de liaison cyclable ; 

Vu le procès-verbal de réception provisoire du marché public de travaux relatif à l’aménagement de 

deux tronçons du chemin de liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du Baty à Walhain-

Saint-Paul, dressé le 30 novembre 2017 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 8 décembre 2017 sur base 

du dossier lui transmis le même jour ; 

Vu le courrier ministériel du 19 décembre 2017 relatif à la prolongation jusqu’au 15 septembre 2018 

de la validité de la subvention octroyée pour la mise en œuvre du programme d’actions 2015 dans le 

cadre du projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 10 janvier 2018 portant approbation de la 

liste des entreprises à consulter dans la cadre du marché public de travaux relatif à la pose d’une 

couche d’asphalte de finition sur le chemin de liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis à la rue du 

Baty à Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que le plan communal cyclable de Walhain prévoit de viabiliser des tronçons d’itinéraires 

cyclables identifiés dans le réseau communal de voies lentes comme étant en mauvais état ou non 

encore aménagés ; 

Considérant que le chemin reliant la rue du Bois de Buis à la rue du Baty fait partie d’un itinéraire 

qualifié de réseau tertiaire vers le Ravel reliant Gembloux à Perwez ; 

Considérant que ce chemin est en réalité constitué de deux tronçons séparés par la rue du Long Ceri-

sier qu’il traverse avec un léger déport ; 

Considérant que l’aménagement de ces deux tronçons a été réalisé dans le cadre du marché public de 

travaux attribué suivant la délibération du Collège communal du 26 juillet 2017 susvisée ; 

Considérant que cet aménagement réalisé en 2017 a été limité à la pose d’un empierrement de type 

pré-Ravel, en raison du manque d’intérêt de la Ville de Gembloux à aménager son propre tronçon de 

liaison vers le Ravel de Sauvenière ; 

Considérant qu’afin de rendre l’utilisation de ce nouveau cheminement plus confortable pour les 

cyclistes et son entretien plus aisé pour les services communaux, le pouvoir subsidiant de la Région 

wallonne a en définitive accepté la pose d’une couche d’asphalte en revêtement de finition ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de travaux relatif à la pose d’une couche 

d’asphalte sur les deux tronçons du chemin de liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du 

Baty à Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que le montant de ce marché est inférieur à 135.000 € et ne requiert donc pas que son 

mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant qu’il est dès lors proposé de passer ce marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant que le montant total de ce marché public de travaux à passer en procédure négociée sans 

publication préalable est supérieur à 62.000 € htva et requiert donc que son attribution par le Collège 

communal soit soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ;  

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42302/73160 du service extraordinaire 

du budget communal pour l’exercice 2015 ; 
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Considérant que ces travaux sont entièrement subventionnés par la Région wallonne dans le cadre 

programme d’actions 2015 du plan communal cyclable ; 

Considérant qu’afin de tenir compte du délai de subsidiation prolongé jusqu’au 15 septembre 2018, ce 

marché public de travaux est lancé préalablement à la délivrance du permis d’urbanisme sollicité 

auprès du Fonctionnaire délégué, mais ne sera attribué qu’après celle-ci ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif à la pose d’une couche d’asphalte de finition 

sur les deux tronçons du chemin de liaison cyclable entre la rue du Bois de Buis et la rue du Baty à 

Walhain-Saint-Paul. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 69.699,10 € htva ou 84.335,91 € tvac. 

Art. 3 - Le marché visé à l’article 1er est passé par procédure négociée sans publication préalable.  

Art. 4 - Le cahier des charges n° 2017-014 est applicable à ce marché. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise au pouvoir subsidiant dans les 15 jours de son 

adoption et à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de l’attribution du marché par le Collège communal, 

accompagnée des pièces justificatives requises. 

Même séance (5ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Rapport annuel sur l’état d’avancement du Programme Communal  

du Développement Rural / Agenda 21 Local de la Commune de Walhain pour l’année 2017 – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 31 mai 2007 relatif à la participation du public en matière d’environnement ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, dont ses articles 4 et suivants ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 

relatif au développement rural ; 

Vu le courrier ministériel du 14 avril 2008 relatif aux subsides octroyés aux pouvoirs locaux pour 

l’engagement ou le maintien d’un Conseiller en Environnement ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 30 mars 2009 portant approbation de 

l’engagement d’un(e) Conseiller(ère) en Environnement pour la réalisation des missions prévues par 

les réglementations susvisées, ainsi que pour la réalisation d’un Agenda 21 local ; 

Vu les délibérations du Collège communal en ses séances des 21 octobre et 16 décembre 2009 relatif à 

l’engagement d’une Conseillère en Environnement à temps plein à partir du 1er janvier 2010 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 décembre 2010 relatif aux objectifs et à la 

méthodologie de réalisation de l’Agenda 21 Local ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 portant approbation du 

Programme communal de Développement rural / Agenda 21 Local de la Commune de Walhain ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 17 novembre 2017 allouant une subvention à la Commune de Walhain pour 

le recours aux services d’un conseiller en environnement durant l’année 2017 ; 

Considérant la dynamique initiée depuis 2010 au sein de l’Administration communale dans le cadre de 

la réalisation de l’Agenda 21 Local ; 

Considérant que l’Agenda 21 Local est un processus qui vise à engager la Commune dans la voie  

du développement durable de son territoire en mettant en œuvre les trois notions essentielles de 

responsabilité écologique, de réalisme économique et de justice sociale ; 

Considérant que les objectifs et la méthodologie de réalisation de l’Agenda 21 Local sont très 

similaires à la dynamique du Développement rural initié à Walhain en février 2011 et que dès lors, les 

deux outils se complètent et se renforcent mutuellement ; 

Considérant que l’établissement d’un rapport annuel d’activités portant sur l’état d’avancement de 

l’Agenda 21 Local est une condition du versement de la subvention octroyée par la Région wallonne 

pour l’engagement ou le maintien d’un Conseiller en Environnement ; 

Considérant que le PCDR/A21L de Walhain a été approuvé par le Conseil communal le16 septembre 

2013 et qu’il a été transmis au titre d’Agenda 21 local de Walhain à l’autorité de tutelle ; 

Considérant que conformément aux décrets du 31 mai 2007 et du 11 avril 2014 susvisés, un rapport 

annuel d’activités sur l’état d’avancement du PCDR/Agenda 21 Local de la Commune de Walhain doit 

être établi et transmis à l’autorité subsidiante ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Philippe Martin, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le rapport annuel d’activités sur l’état d’avancement du Programme communal de 

Développement rural / Agenda 21 Local pour l’année 2017. 

2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités subsidiantes de la Région wallonne, 

accompagnée dudit rapport d’activités et des autres pièces justificatives requises. 

Même séance (6ème objet) 

URBANISME : Rapport d’activités de la Commission consultative communale de l’Aménage-

ment du Territoire et de la Mobilité pour l’année 2017 – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code du Développement Territorial, en particulier son article D.I.10 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 juin 2007 relative à la mise en œuvre des commissions consul-

tatives communales d’aménagement du territoire et de mobilité ; 

Vu le courrier du 4 décembre 2012 du Service Public de Wallonie relatif au renouvellement de la 

composition des commissions consultatives communales d’aménagement du territoire et de mobilité 

suite aux élections d’octobre 2012 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2013 portant renouvellement de la 

délégation du Conseil communal au sein de la Commission consultative communale d’Aménagement 

du Territoire et de Mobilité et chargeant le Collège communal de procéder à un appel public aux 

candidats dans un délai d’un mois ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 10 juin 2013 portant désignation du président 

et des autres membres effectifs et suppléants de la Commission consultative communale d’Aménage-

ment du Territoire et de Mobilité et adoptant le règlement d’ordre intérieur de ladite Commission ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2013 portant approbation du renouvellement de la Commission 

consultative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, dont la composition est conte-

nue dans la délibération du Conseil communal du 10 juin 2013 susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 mars 2014 portant approbation de la 

vacance d’un mandat au sein de la Commission consultative communale d’Aménagement du Terri-

toire et de Mobilité suite au déménagement d’un membre suppléant à titre personnel ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2015 relatif à la démission d’un 

membre effectif à titre personnel et au remplacement d’un membre effectif démissionnaire issu du 

Conseil communal au sein de la Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire 

et de Mobilité ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2016 portant approbation de la modification de la composition de 

la Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, telle qu’adoptée 

par la délibération du Conseil communal du 23 novembre 2015 susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 février 2017 prenant acte de la démission 

du président de la Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité 

et portant désignation de son remplaçant ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2017 portant approbation de la modification de la composition de la 

Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, telle qu’adoptée 

par la délibération du Conseil communal du 20 février 2017 susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 septembre 2017 relatif à la démission de 

plein droit d’un membre effectif et d’un membre suppléant à titre personnel de la Commission consul-

tative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 novembre 2017 portant approbation de la modification de la composi- 

tion de la Commission consultative communale d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, telle 

qu’adoptée par la délibération du Conseil communal du 18 septembre 2017 susvisée ; 

Considérant que l’article 14 du règlement d’ordre intérieur de la CCATM susvisé stipule que ladite 

Commission dresse un rapport de ses activités qu’elle transmet au Conseil communal pour le 1er mars 

de l’année qui suit l’exercice écoulé ; 

Considérant que ce rapport fait état de la tenue de 7 réunions de la CCATM ayant permis l’examen 

d’un nombre total de 13 dossiers au cours de l’année 2017 ; 

Considérant que ce rapport doit également être transmis au Service Public de Wallonie dans le cadre 

de la procédure d’octroi de la subvention annuelle de fonctionnement de la Commission consultative 

communale d’aménagement du territoire et de mobilité ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information le rapport d’activités de la Commission consultative communale de 

l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité (CCATM) pour l’année 2017. 

2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités subsidiantes de la Région wallonne, 

accompagnée dudit rapport d’activités et des autres pièces justificatives requises. 
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Même séance (7ème objet) 

ENERGIE : Convention de coopération entre l’Intercommunale IPFBW et la Commune de 

Walhain relative à l’organisation d’un achat groupé de gaz et d’électricité dans le cadre d’un 

marché public de fournitures d’énergie – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1222-3 et L3122-2, 4 ; 

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité ; 

Vu le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 avril 2005 relatif à l’ouverture totale des marchés du gaz et 

de l’électricité ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 mai 2006 relatif aux clients éligibles au 1er janvier 2007 

dans les marchés de l’électricité et du gaz ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont les articles 47, 96, 97 et 129 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5 ; 

Vu l’arrêté royal du 24 juin 2013 relatif à la mise en concurrence dans le cadre de l’Union européenne 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, 

des transports et des services postaux ; 

Vu l’arrêté royal du 18 juin 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs spéciaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux 

pouvoirs adjudicateurs ; 

Vu la circulaire ministérielle du 17 novembre 2017 relative aux centrales d’achat et aux activités 

d’achat centralisées ou auxiliaires ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain à l’Intercommunale IPFBW (anciennement SEDIFIN) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 mai 2007 portant adhésion au projet 

d’achat groupé de gaz et d’électricité organisé par l’Intercommunale SEDIFIN et portant approbation 

de la convention de collaboration, du cahier spécial des charges et de l’avis de marché y relatifs ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 juillet 2010 portant approbation de la 

convention de coopération entre la Commune de Walhain et l’Intercommunale SEDIFIN relative à 

l’organisation d’un achat groupé dans le cadre de la fourniture d’électricité ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 janvier 2011 portant approbation de la 

convention de coopération entre la Commune de Walhain et l’Intercommunale SEDIFIN relative à 

l’organisation d’un achat groupé dans le cadre de la fourniture de gaz ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 29 mai 2012 portant approbation de deux 

conventions de coopération entre la Commune de Walhain et l’Intercommunale SEDIFIN relatives à 

l’organisation d’achats groupés dans le cadre de la fourniture de gaz et d’électricité ; 

Vu le courrier du 7 février 2018 de l’Intercommunale IPFBW proposant aux communes associées de 

signer une nouvelle convention de collaboration relative à l’organisation d’un achat groupé dans le 

cadre d’un nouveau marché de fournitures d’énergie ; 

Considérant que les trois premiers marchés de fournitures de gaz et d’électricité réalisés par l’Inter-

communale SEDIFIN dans le cadre d’un achat groupé pour compte des communes associées a permis 

à celles-ci de bénéficier de substantielles économies sur le coût annuel des fournitures d’énergie dans 

le cadre de la libéralisation de ces secteurs ; 
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Considérant que cette formule d’achat groupé présente également l’avantage de fortement simplifier 

les démarches administratives au niveau de la passation du marché public, les communes associées 

étant dispensées d’organiser elles-mêmes la procédure d’adjudication ; 

Considérant qu’il convient dès lors de poursuivre cette collaboration par l’adhésion au quatrième 

marché groupé de fournitures de gaz et d’électricité organisé par l’Intercommunale IPFBW ; 

Considérant que ce marché groupé est lancé en procédure ouverte et est divisé en 4 lots :  

 Lot I : Electricité basse tension ; 

 Lot II : Electricité haute tension ; 

 Lot III : Electricité éclairage public ; 

 Lot IV : Gaz naturel ;  

Considérant que cet achat groupé intègre des préoccupations environnementales en garantissant une 

fourniture d’électricité à 100 % verte, produite à partir de sources d’énergies renouvelables ; 

Considérant que, dans une optique d’économie d’échelle globale, cet achat groupé de gaz et d’élec-

tricité reste également ouvert à l’ensemble des acteurs publics (CPAS, Fabriques d’Eglise, Asbl com-

munales, etc.) situés sur le territoire des communes associées ; 

Considérant que la durée de la nouvelle convention de collaboration couvre la période du 1er janvier 

2019 au 31 décembre 2022 ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention de coopération ci-annexée entre l’Intercommunale IPFBW et la Com-

mune de Walhain relative à l’organisation d’un achat groupé de gaz et d’électricité dans le cadre 

d’un marché public de fournitures d’énergie.  

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale susmentionnée, ainsi que 

ladite convention dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de coopération relative à l’organisation d’un achat groupé  

dans le cadre d’un marché public de fournitures d’énergie 

Entre : La S.C.R.L. IPFBW (Intercommunale pure de financement du Brabant wallon), association 

intercommunale coopérative, dont le siège social est établi à 1348 Louvain-La-Neuve, avenue Jean 

Monnet 2, inscrite auprès de la BCE sous le n° 206.041.757, représentée aux fins des présentes par 

Madame Florence Reuter, Présidente et Monsieur Olivier Debroek, Vice-président, conformément aux 

articles 15 et 16 de ses statuts ; Ci-après dénommée « L’IPFBW », 

Et : La Commune de WALHAIN, dont le siège est établi à 1457 Walhain, Place Communale 1, 

représentée par son Collège communal, en la personne de Mme Laurence Smets, Bourgmestre, et de 

M. Christophe Legast, Directeur général, en vertu de l’article L1123-3 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation et en exécution d’une délibération adoptée par son Conseil communal ; 

Ci-après dénommée « L’Adhérent », 

IL A ETE EXPOSE PREALABLEMENT QUE : 

Les statuts de L’IPFBW stipulent qu’elle a, entre autre, pour objet d’organiser des centrales de 

marchés pour compte des communes associées ainsi que pour des tiers «publics» installés sur le 

territoire des communes associées ou sur le territoire du Brabant wallon ou dont les activités sont 
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exercées en tout ou en partie sur le territoire de l’une des communes associées ou en Brabant wallon 

(article 3, alinéa 1er, 4° des statuts coordonnés de l’IPFBW). 

En vue d’obtenir des conditions tarifaires préférentielles pour les entités publiques du Brabant wallon 

auprès d’un (et/ou des) opérateur(s) économique(s) à désigner, l’IPFBW a décidé d’organiser et 

d’accomplir les formalités relatives à la passation d’un marché public de fourniture d’énergie en leurs 

noms et pour leurs comptes, sur la base d’un cahier spécial des charges à approuver par leur organe de 

gestion compétent.  

Ce marché sera attribué sur base d’un rapport de synthèse des offres qui sera établi par l’IPFBW. 

La présente convention a pour objet de définir la mission confiée par l’adhérent à l’IPFBW, ainsi que 

les modalités de la coopération entre l’adhérent et l’IPFBW dans le cadre de cette mission. 

ENSUITE DE QUOI, IL A ETE CONVENU QUE : 

Article 1er – Mission de L’IPFBW 

1.1. L’adhérent donne pour mission à l’IPFBW, qui accepte : 

- de collecter et de compiler les données relatives aux consommations estimées sur base 

annuelle ; 

- d’organiser et d’accomplir les formalités relatives à la passation d’un marché public de 

fourniture d’énergie pour son compte, sur la base d’un cahier spécial des charges à 

approuver par son organe de gestion compétent ; 

- d’établir un rapport de synthèse des offres, déposées par les opérateurs économiques, en 

vue de l’adjudication du marché. 

1.2. Les prestations de l’IPFBW seront accomplies à titre gratuit. 

1.3. Il est précisé que l’IPFBW restera tiers à la relation contractuelle qui unira l’adhérent et le(s) 

opérateur(s) économique(s) du marché et aux droits et obligations que ceux-ci pourront faire 

valoir l’un à l’égard de l’autre. 

Article 2 – Paiement des factures au prestataire de services 

A chaque fin de mois, l’opérateur économique établira les factures au nom et à l’adresse du client 

payeur mentionné.  Si nécessaire, le plan de facturation sera communiqué par l’entité lors de mise en 

service du marché. 

Elles doivent porter sur l’ensemble des fournitures avec un détail joint en annexe.  Une facture est 

émise pour chaque code EAN. 

Article 3 – Engagements de coopération 

Les parties s’engagent l’une à l’égard de l’autre à coopérer en vue de la bonne exécution de la présente 

convention.  En ce sens, elles établiront de commun accord une procédure administrative de coopéra-

tion et d’échange d’informations pour permettre à l’IPFBW d’exécuter sa mission dans les meilleures 

conditions.  

Article 4 – Sous-traitance 

Le cas échéant, l’adhérent autorise l’IPFBW à faire appel à l’intervention de tiers pour l’assister, sous 

sa responsabilité, dans le cadre de l’exécution de sa mission. 

Article 5 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée déterminée qui sera équivalente à la durée pour 

laquelle le marché de fourniture sera attribué (1er janvier 2019 au 31 décembre 2022).  Elle entrera en 

vigueur lorsque le cahier spécial des charges visé à l’article 1er, point 1.1., al. 2, aura été approuvé par 

l’organe compétent. 
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Article 6 – Condition suspensive 

La présente convention est soumise à la condition de l’absence de suspension ou d’annulation par 

l’autorité de tutelle. 

Article 7 – Litige 

Les parties conviennent que tout litige quant à l’interprétation ou à l’exécution de la présente conven-

tion sera soumis aux juridictions de l’arrondissement judiciaire de Nivelles. 

Fait à Walhain, le 28 février 2018, en autant d’exemplaires originaux que de parties, chacune d’entre 

elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Pour l’IPFBW : Pour l’Adhérent : 

O. Debroek Fl. Reuter Chr. Legast L. Smets 

Vice-président Présidente Directeur général Bourgmestre 

Même séance (8ème objet) 

ANIMATION : Convention de partenariat entre la Commune de Walhain et l’Asbl Sport & 

Santé relative à l’organisation d’un partenariat pour la session du printemps 2018 dans le cadre 

du programme « Je cours pour ma forme » – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 21 février et 17 octobre 2011, 27 février 

et 17 septembre 2012, 18 mars et 14 octobre 2013, 17 février et 22 septembre 2014, 23 mars 2015 et 

21 septembre 2015, 21 mars et 12 septembre 2016, 27 mars et 18 septembre 2017, portant approbation 

des conventions avec l’Asbl Sport & Santé relatives à l’organisation d’un partenariat pour les sessions 

de printemps et d’automne 2011 à 2016 dans le cadre du programme « Je cours pour ma forme dans 

ma Commune » ; 

Considérant que le succès des 13 dernières sessions de printemps et d’automne du programme « Je 

cours pour ma forme » organisées à Walhain dans le cadre des conventions susvisées conduit à 

renouveler ce partenariat pour la session de printemps 2018 ; 

Considérant que, par le biais de ce programme d’activités destinées à promouvoir la pratique du 

jogging, l’Asbl Sport & Santé propose de soutenir les communes qui souhaitent organiser pour leurs 

habitants des cours collectifs de mise en condition physique ; 

Considérant que ce programme de remise en forme par la course à pied constitue une réponse à une 

demande grandissante au sein de la population, voire un besoin de santé publique dans une société de 

plus en plus sédentaire ; 

Considérant que le renouvellement de la participation de la Commune à ce programme est formalisé 

par la signature d’une nouvelle convention de partenariat précisant le rôle de chacune des parties dans 

sa mise en œuvre ; 

Considérant que, dans le cadre de cette convention, la Commune désignera six animateurs socio-

sportifs, dont cinq ont déjà suivi la formation spécifique organisée par l’Asbl Sport & Santé, en vue 

d’encadrer les participants au programme « Je cours pour ma forme » ; 

Considérant que, du fait des frais de formation d’un nouvel animateur, le coût de la participation de la 

Commune à la session de printemps 2018 s’élèvera à 554,50 € tvac, ainsi que 5 € par participant pour 

la couverture en assurance ; 
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Considérant qu’une indemnité d’un montant forfaitaire de 120 € sera en outre allouée à chacun des 

cinq animateurs qui ont déjà suivi la formation spécifique et qui sont dispensés cette saison du recy-

clage à suivre tous les trois ans auprès de l’Asbl Sport & Santé ; 

Considérant qu’un droit d’inscription de 26 € sera également demandé à chaque participant, en sorte 

que l’équilibre financier du programme sera assuré à partir de 55 inscriptions ; 

Considérant que les produits et crédits appropriés sont inscrits aux articles 764/16148 et 764/12348 du 

service ordinaire du budget communal pour l’exercice 2018 ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Sport & Santé 

relative à l’organisation d’un partenariat pour la session de printemps 2018 dans le cadre du 

programme « Je cours pour ma forme ». 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl précitée, ainsi que ladite convention 

dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de partenariat 2018 relative au programme « je cours pour ma forme » 

Entre : la Commune de WALHAIN, représentée par son Collège communal, pour lequel agissent 

Madame Laurence SMETS, Bourgmestre, et Monsieur Christophe LEGAST, Directeur général, en 

exécution d’une délibération du Conseil communal ; 

Adresse : Place communale, 1 à 1457 Walhain ; 

Ci-après dénommée la Commune de Walhain, 

Et d’autre part : L’Asbl Sport & Santé dont le siège social est établi 177 rue Vanderkindere à 1180 

Bruxelles, et pour laquelle agit Monsieur Jean-Paul BRUWIER, Président de l’Asbl Sport & Santé ;  

Ci-après dénommée l’Asbl Sport & Santé, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de la collaboration entre la Commune de Walhain 

et l’Asbl Sport & Santé, en vue de l’organisation d’activités destinées à promouvoir la pratique 

sportive auprès des personnes souhaitant s’initier à la course à pied, dénommée « je cours pour ma 

forme » qui se déroulera tout au long de l’année 2018 par session de 12 ou 18 semaines pour le 

programme jcpmf selon qu’il inclut les 6 semaines de renforcement et équilibre ou pas. 

Article 2 – Durée 

La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties, et prend fin le 31 décembre 

2018, sans qu’aucune reconduction tacite ne puisse être invoquée. 

La présente convention concerne la ou les sessions suivantes : 

 Session hiver (début des entraînements en janvier) 

 Session printemps (début des entraînements en mars/avril) 

 Session été (début des entraînements en juin/juillet) 

 Session automne (début des entraînements en septembre/octobre)  
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Article 3 – Obligations de l’Asbl Sport & Santé 

L’Asbl Sport & Santé proposera un programme d’activités destiné à promouvoir la pratique sportive 

auprès des personnes souhaitant s’initier à la course à pied. 

 Elle contractera à cet effet une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi que celle 

des personnes participantes et des animateurs/animatrices socio-sportif(ve)s, dont la liste aura été 

transmise en début de session par la Commune de Walhain. 

 Elle prodiguera à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain une forma-

tion spécifique destinée à permettre à ce(tte) dernier(e) de prendre en charge de manière optimale 

l’initiation des débutant(e)s. 

 Elle proposera à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain un recyclage 

annuel pour entretenir les connaissances acquises. 

 Elle fournira à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain un syllabus 

reprenant les plans d’entrainement et le livre officiel « je cours pour ma forme ». 

 Elle offrira à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain une assistance 

(téléphone, courriel) durant les mois de fonctionnement du projet. 

 Elle fournira à la Commune de Walhain, un carnet entraînement-santé et les diplômes de réussite 

(selon les niveaux) pour les participants. 

 Elle fournira à l’animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de Walhain les cadeaux ou 

remises éventuels offerts par les partenaires. 

 Elle offrira la possibilité de gérer les inscriptions des participants en ligne avec un versement 

unique à la clôture des inscriptions. 

Article 4 - Obligations de la Commune de Walhain  

La Commune de Walhain offrira son appui en matière d’assistance technique et logistique. Elle 

s’engage à : 

 Désigner un ou plusieurs animateur* socio-sportif chargé d’assurer l’initiation hebdomadaire des 

participants au programme. 

 Charger ce ou ces animateur(s) socio-sportif(s) à suivre la formation mentionnée à l’article 3 de la 

présente convention (1 journée). 

 Charger ce ou ces animateur(s) socio-sportif(s) à suivre au moins un recyclage tous les 3 ans. 

 De faire respecter les plans d’entraînement prévus selon les niveaux et l’objectif (Important 

notamment pour valider la couverture en assurance). 

 Utiliser le logo officiel "je cours pour ma forme" lors des communications nécessitant un logo.  

 Verser sur le compte BE98 5230 8007 5393 de l’Asbl Sport & Santé : 

- Pour les frais administratifs par session de 12 ou 18 semaines (quel que soit le nombre de 

niveaux organisés au sein de cette session) la somme forfaitaire de 200 € HTVA ou 242 € 

TVAC (frais administratif, envoi du matériel etc.) 

- Pour les frais de formation (débutant, expérimenté, spécialisé ou renforcement et équilibre) la 

somme de 250 € HTVA ou 302,50 € TVAC par animateur socio-sportif à former (dépense 

non-récurrente). A partir du 2ème animateur formé à la même session, au même niveau de 

formation, le prix est de 125 € HTVA ou 151,25 € TVAC (50 %). 

Un bon de commande pour un montant de 544,50 € (frais administratifs + 1 animateur à former) 

sera établi à cet effet pour l’année 2018. 

 Verser sur le compte BE98 5230 8007 5393, la somme de 5 € par participant pour la couverture 

annuelle (année calendrier) en assurance conformément à l’article 3, paragraphe 2 (risque 

cardiaque couvert), sauf si la Commune de Walhain prend en charge l’assurance sportive des 

participants. 

 Transmettre sur support informatique à l’Asbl Sport & Santé, les informations personnelles 

nécessaires à cette assurance (nom, prénom, sexe, date de naissance, adresse postale, adresse 

électronique) via le fichier Excel standard de l’Asbl Sport & Santé. 

 Assumer l’aspect logistique de l’entraînement (lieu de rendez-vous, vestiaires,...)  
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Article 5 - Divers 

L’Asbl Sport & Santé est autorisée à introduire des dossiers de sponsoring et à bénéficier des aides 

perçues en conséquence. 

Aucun partenariat ne pourra cependant être conclu s’il est de nature à nuire à l’image de la Commune 

de Walhain, ou s’il est porteur d’un message contradictoire par rapport à l’action de service public 

menée par cette institution. 

Aucun sponsoring ne pourra être conclu par la Commune de Walhain dans le cadre du programme « je 

cours pour ma forme » sans un accord préalable de l’Asbl Sport & Santé (pour notamment éviter de 

concurrencer les partenaires officiels du programme). 

La Commune de Walhain peut demander aux participants une participation aux frais ne pouvant 

excéder 60 € par programme de 12 semaines et 90 € pour un programme de 18 semaines. Cette somme 

éventuelle étant la propriété de la Commune de Walhain. 

Article 6 – Litiges 

Toute contestation relative à l’exécution de la présente convention relève de la compétence exclusive 

des Tribunaux de Bruxelles. 

Fait de bonne foi à Walhain, le 21 février 2018 en 2 exemplaires, chacune des parties reconnaissant, 

par sa signature, avoir reçu le sien. 

 Pour l’Asbl Sport & Santé : Pour la Commune de Walhain : 

 Le Responsable, Le Directeur général, La Bourgmestre, 

 Jean-Paul BRUWIER Ch. LEGAST  L. SMETS 

Même séance (9ème objet) 

POPULATION : Convention de collaboration entre le Service Public Fédéral des Finances et la 

Commune de Walhain relative à l’organisation d’une permanence fiscale communale le 31 mai 

2018 dans les locaux de la Maison communale – Ratification 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le Code des impôts sur les revenus des personnes physiques ; 

Vu le courrier du 23 janvier 2018 du Service Public Fédéral des Finances relatif à l’organisation de 

permanences fiscales communales en 2018 ; 

Vu le courriel du 24 janvier 2018 de M. Patrick Comte, pour le Service Public Fédéral des Finances, 

sollicitant la signature d’un accord de collaboration pour l’organisation d’une permanence fiscale 

communale le 31 mai 2018 à la Maison communale de Walhain ; 

Considérant que les permanences fiscales communales constituent un service de proximité pour les 

habitants qui ont des difficultés à se déplacer aux permanences ouvertes dans les bureaux de l’admi-

nistration fiscale chaque matin de l’année, ainsi toute la journée durant le mois de juin ;  

Considérant que, comme les années précédentes, une telle séance de remplissage des déclarations à 

l’impôt des personnes physiques sera organisée le 31 mai 2018 dans les locaux de la Maison commu-

nale par le Service Public Fédéral des Finances ; 

Considérant qu’afin d’éviter de longues attentes lors de cette séance pour les contribuables souhaitant 

bénéficier de cette aide au remplissage de leurs déclarations d’impôt, un système de réservation est 

désormais mis en place pour une prise de rendez-vous auprès des experts fiscaux ;  
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Considérant qu’à raison d’un maximum de 10 déclarations par agent et par heure, ce système de 

réservation permettra aux 2 agents présents de remplir jusqu’à 120 déclarations sur l’ensemble de la 

permanence fiscale ; 

Considérant que l’organisation de cette journée de permanence requiert la signature d’une convention 

avec le Service Public Fédéral des Finances afin d’en préciser les modalités pratiques ; 

Considérant que cette convention prévoit que l’Administration communale assurera la publicité de la 

permanence fiscale auprès des citoyens et mettra à la disposition du SPF Finances les locaux, le 

personnel et l’infrastructure nécessaires ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De ratifier la convention de collaboration ci-annexée entre la Commune de Walhain et le Service 

Public Fédéral des Finances relative à l’organisation d’une permanence fiscale communale le 31 

mai 2018 dans les locaux de la Maison communale. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Service Public Fédéral concerné, ainsi que 

ladite convention dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Accord de collaboration entre le SPF Finances et la Commune de Walhain 

Entre : le SPF Finances, Administration Particuliers, Centre particulier de Charleroi Team 6 et 8, dont 

le siège social est établi à 1348 Louvain-La-Neuve, avenue Paul Delvaux 12, représenté par M. Patrick 

Compte, expert fiscal ; Ci-après dénommé « le SPF Finances », 

Et : la Commune de WALHAIN, dont le siège est établi à 1457 Walhain, Place Communale 1, 

représentée par son Collège communal, en la personne de Mme Laurence Smets, Bourgmestre, et de 

M. Christophe Legast, Directeur général ; Ci-après dénommée « L’Adhérent », 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Objet 

Cet accord a pour but :  

 D’améliorer la collaboration entre le SPF Finances Administration Particuliers et l’ensemble des 

communes qui participent activement dans l’organisation des séances de remplissage des 

déclarations IPP ; 

 De clarifier les engagements de chaque partie ; 

 De préciser les conditions nécessaires pour pouvoir organiser les séances dans de bonnes condi-

tions et ce tant pour les citoyens que les agents des services communaux que nos propres agents. 

2. Engagement du SPF Finances 

Le SPF Finances s’engage à :  

- Mettre 2 fonctionnaires à disposition de la Commune de Walhain pendant les jours et heures 

reprises ci-dessous :  

 Adresse : PLACE COMMUNALE, 1 À 1457 WALHAIN 

 Dates, jours et heures : JEUDI 31/05/2018 de 9h à 12h et de 13h à 15h30 
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- Recevoir le public afin d’aider les personnes à remplir leur déclaration à l’impôt des personnes 

physiques via l’application TOW fonctionnaire ; 

- A faire de la publicité sur son site internet en publiant l’adresse, les jours et les heures pendant 

lesquels des séances seront organisées dans la Commune de Walhain, ainsi que faire des affiches 

au logo du SPF qui reprendront ces informations. 

Monsieur Patrick COMPTE, expert fiscal, sera la personne de contact pour le Centre particulier de 

Charleroi Team 6 et 8 (téléphone : … . Adresse mail : ...) 

En aucun cas, ses coordonnées ne seront communiquées au public. 

3. Engagement de la Commune 

La Commune de Walhain s’engage, pendant la période reprise au point 2, à mettre à disposition  

du SPF Finances :  

1. Un local fonctionnel pour recevoir le public et en assurer l’entretien :  

Le local mis à disposition répondra aux conditions suivantes :  

- il disposera par agent d’un bureau ou d’une table et de minimum 3 chaises ; 

- dont la configuration permet d’assurer au maximum le respect de la vie privée des citoyens  

qui se présentent. 

La Commune ouvrira le local pour nos agents au moins une heure avant le début des séances  

de remplissage. 

2. Une salle d’attente et en assurer l’entretien.  Capacité de la salle d’attente :  

3. Les moyens informatiques nécessaires, soit :  

- une connexion rapide à internet par pc ; 

- une imprimante récente et fonctionnelle par pc (si possible) avec du papier et du toner ; 

- une personne de contact (nom + n° de gsm) qui peut intervenir en cas de problèmes avec 

l’informatique.  Avant le début des séances, cette personne de contact organisera avec la 

personne de contact du SPF (voir ci-dessus) un test afin de vérifier si les connexions aux 

imprimantes et au réseau fonctionnent ; 

- tous les accessoires nécessaires pour la connexion des pc portables de nos agents à l’impri-

mante et à l’internet (câbles réseau, câbles électriques, câble imprimantes). 

Remarque : les agents du SPF Finances apporteront leur propre PC portable. 

4. Du personnel communal ou des agents de sécurité pour assurer l’accueil des visiteurs et la sécurité. 

5. Un système de tickets (fourniture, distribution et appel des numéros). 

6. Un système de prise de rendez-vous pour les citoyens. 

La Commune de Walhain s’engage à réaliser la publicité nécessaire afin de mettre les citoyens au 

courant de la prestation de service, par exemple :  

- communication dans la presse locale ; 

- communication dans les publications de la Commune ; 

- affiches/Flyers (bibliothèque, les services locaux, le CPAS, le centre culturel) ; 

- communication via les médias sociaux ; 

- communication sur le site internet de la Commune ; 

- autres (exemples : affichages sur les panneaux d’affichages digitaux …) 

Madame Nathalie HENRY, responsable du service Population et Etat-civil, sera la personne de contact 

pour la Commune de Walhain (téléphone : 010/65.32.04. Adresse mail : nathalie.henry@walhain.be) 

mailto:nathalie.henry@walhain.be
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La présente convention est conclue pour la période reprise au point 2. 

Fait à OTTIGNIES, le 24 janvier 2018. Fait à WALHAIN, le 31 janvier 2018. 

Pour le SPF Finances : Pour la Commune de Walhain : 

M. Patrick COMTE, M. Christophe LEGAST, Mme Laurence SMETS, 

Grade : Expert fiscal Directeur général Bourgmestre 

Même séance (10ème objet) 

SECRETARIAT : Composition de la Commission consultative de la Culture – Démission d’un 

membre à titre personnel – Prise d’acte  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-35 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2007 portant création de la Com-

mission consultative de la Culture ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2013 relative au renouvellement de 

la Commission consultative de la Culture ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 mai 2013 portant désignation de membres 

effectifs de la Commission consultative de la Culture sur base des candidatures déposées ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séance du 23 novembre 2015 et du 21 mars 2016 

prenant acte de la démission de deux membres effectifs à titre personnel de la Commission consul-

tative de la Culture ; 

Vu le courriel du 7 février 2018 de Mme Brigitte Samain, membre effective de la Commission consul-

tative de la Culture, sollicitant sa démission de ladite Commission ; 

Considérant que, suivant la délibération du 13 mai 2013 susvisée, Mme Brigitte Samain avait été 

désignée en qualité membre à titre personnel de la Commission consultative de la Culture ; 

Considérant que l’article L1122-35, alinéa 3, du Code susvisé prescrit que les deux tiers au maximum 

des membres d’un conseil consultatif sont du même sexe ; 

Considérant que la démission de Mme Brigitte Samain comme membre effective de la Commission 

consultative de la Culture a pour conséquence que celle-ci sera désormais composée de 7 membres 

répartis entre 3 femmes et 4 hommes, en sorte que la prescription visée à l’article L1122-35, alinéa 3, 

précité y reste respectée ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre acte de la démission de Mme Brigitte SAMAIN en qualité de membre effectif à titre 

personnel de la Commission consultative de la Culture. 

2° Copie de la présente délibération sera transmise au Président de ladite Commission, ainsi qu’à 

l’intéressée. 
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Même séance (11ème objet) 

PERSONNEL : Rapport relatif à l’emploi de travailleurs handicapés au 31 décembre 2017 au 

sein de l’Administration communale – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 7 février 2013 relatif à l’emploi de travailleurs handicapés 

dans les provinces, communes, centres publics d’action sociale et associations de services publics ; 

Vu le courrier du 8 janvier 2018 de l’Agence pour une Vie de Qualité relatif à l’obligation d’emploi de 

travailleurs handicapés au sein des provinces, communes, CPAS et associations de services publics ; 

Considérant que l’arrêté du 7 février 2013 susvisé impose aux administrations publiques d’employer 

un nombre de travailleurs handicapés fixé à 2,5 % de leurs effectifs ; 

Considérant que cet arrêté précise également que ces administrations doivent établir tous les deux ans 

un rapport relatif à l’emploi des travailleurs handicapés, à transmettre pour le 31 mars au plus tard à 

l’Agence pour une Vie de Qualité (AVIQ, anciennement AWIPH) ; 

Considérant que l’Administration communale de Walhain comportait au 31 décembre 2017 un nombre 

de travailleurs handicapés égal à 1,5 équivalent temps plein ; 

Considérant que l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés à raison d’au moins 1,18 équivalent 

temps plein se trouve dès lors pleinement rencontrée ; 

Considérant qu’en application de l’article 7 de l’arrêté susvisé, le rapport relatif à l’emploi des travail-

leurs handicapés est communiqué au Conseil communal ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information le rapport relatif à l’emploi des travailleurs handicapés au sein de 

l’Administration communale de Walhain à la date du 31 décembre 2017. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Agence pour une Vie de Qualité. 

COMITE SECRET 

Même séance (12ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 31 janvier 2018 portant 

désignation d’une Directrice d’école faisant fonction du 29 janvier au 9 février 2018 en rempla-

cement de la Directrice stagiaire en congé exceptionnel de parentalité – Ratification  

Même séance (13ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 31 janvier 2018 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 29 janvier au 9 février 2018 à raison de 
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18 périodes par semaine dont 13 périodes suite à l’ouverture d’un emploi maternel à mi-temps et 

5 périodes en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps pour raisons 

personnelles – Ratification  

Même séance (14ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 31 janvier 2018 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 29 janvier au 2 février 2018 à raison de 24 

périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé de maladie – Ratification  

Même séance (15ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 31 janvier 2018 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 5 au 9 février 2018 à raison de 12 périodes 

par semaine dont 6 périodes en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 1/4 

temps pour raisons personnelles et 6 périodes à charge communale – Ratification  

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 5 février au 16 mai 2018 en remplacement 

d’une titulaire en congé de maternité – Ratification  

Même séance (17ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 7 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice primaire temporaire du 19 février au 30 juin 2018 à raison de 2 

périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (18ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 21 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 10 février au 30 mars 2018 en remplace-

ment d’une titulaire en congé de maladie (2ème prolongation) – Ratification  

Même séance (19ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 21 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 10 février au 30 mars 2018 à raison de 

18 périodes par semaine dont 13 périodes suite à l’ouverture d’un emploi maternel à mi-temps et 

5 périodes en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps pour raisons 

personnelles – Ratification  

Même séance (20ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 21 février 2018 portant 

désignation d’une maîtresse temporaire de psychomotricité du 17 février au 18 mai 2018 à 

raison de 19 périodes par semaine en remplacement de la titulaire en congé de maternité – 

Ratification  
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Même séance (21ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 21 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 20 février au 30 mars 2018 à raison de 

26 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations réduites à 

des fins thérapeutiques et en suspension préventive – Ratification  

Même séance (22ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 28 février 2018 portant 

désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 29 janvier au 4 mai 2018 en remplace-

ment d’une titulaire en congé de maternité – Ratification  

Même séance (23ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 28 février 2018 portant 

désignation d’une Directrice d’école faisant fonction du 19 au 28 février 2018 en remplacement 

de la Directrice stagiaire en congé de maladie – Ratification  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (24ème objet) 

POPULATION : Motion concernant le projet de loi autorisant les visites domiciliaires – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article 162 de la Constitution belge ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Considérant le fait que la Commission de l’Intérieur de la Chambre a examiné ces 23, 30 et 31 janvier 

2018 le projet de loi qui autorise les visites domiciliaires en vue d’arrêter une personne en séjour 

illégal ; 

Considérant le fait que la loi offre déjà aux forces de sécurité tout le loisir d’intervenir et de contrôler 

toute personne susceptible de nuire à l’ordre public ; 

Considérant que le projet de loi vise à modifier la loi de telle sorte que les juges d’instruction soient 

placés dans la quasi-obligation de permettre ces visites domiciliaires ; 

Considérant que l’impartialité et l’indépendance du juge d’instruction constituent des principes 

fondamentaux de l’organisation judiciaire de tout Etat démocratique ; 

Considérant que le domicile est inviolable selon l’article 15 de la Constitution, que les exceptions à 

l’inviolabilité du domicile se doivent d’être strictement encadrées et que le juge d’instruction 

n’ordonne une perquisition que dans le cadre d’une infraction ou d’une instruction pénale et non d’une 

procédure administrative ; 

Considérant que la Cour constitutionnelle, dans son récent arrêt 148/2017 du 21 décembre 2017 

censure certaines dispositions de la loi pot-pourri II, et annule précisément la possibilité de procéder à 

une perquisition via une mini instruction en ces termes : « En raison de la gravité de l’ingérence dans 

le droit au respect de la vie privée et dans le droit à l’inviolabilité du domicile, la Cour décide que la 

perquisition ne peut, en l’état actuel du droit de la procédure pénale, être autorisée que dans le cadre 

d’une instruction. Permettre la perquisition via la mini-instruction dans le cadre de l’information sans 
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prévoir des garanties supplémentaires pour protéger les droits de la défense viole le droit au respect 

de la vie privée et le droit à l’inviolabilité du domicile » ; 

Considérant que ce raisonnement s’applique a fortiori dans le cadre d’une procédure administrative ; 

Considérant que le projet de loi stigmatise les personnes en situation de séjour illégal en supprimant 

les droits de la défense les plus fondamentaux et en assimilant une procédure administrative à une 

procédure pénale ; 

Considérant que le droit au respect de la vie privée et le droit à l’inviolabilité du domicile constituent 

des principes fondamentaux dans notre Etat de droit ; 

Considérant que dans notre commune, comme dans tout le pays, un mouvement citoyen d’aide 

humanitaire et d’hébergement bénévole s’est mis en place et que des Walhinoises et Walhinois appor-

tent quotidiennement soutien et réconfort aux migrants ; 

Entendu l’exposé de M. le Conseiller Vincent Eylenbosch ; 

Sur proposition du groupe Ecolo ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De retirer la présente proposition de motion à la demande du groupe proposant et au bénéfice de la 

proposition inscrite au 25ème objet de la présente séance. 

Même séance (25ème objet) 

POPULATION : Motion relative au projet de loi autorisant les visites domiciliaires actuellement 

examiné par la Chambre des Représentants – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article 162 de la Constitution belge ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Considérant l’examen par la Commission de l’Intérieur de la Chambre des Représentants du projet de 

loi autorisant, entre autres, des visites domiciliaires dans le cadre de la lutte contre l’immigration 

clandestine, l’émoi qu’il s’en est suivi dans l’opinion publique, à Walhain comme ailleurs, sur ce point 

particulier et au sujet de la politique d’Asile et Migration en général ; 

Considérant le fait que même s’il y a lieu de rappeler sans réserve qu’il ne s’agit en aucun cas d’une 

compétence communale, le conseil communal conserve néanmoins son droit légitime d’expression, 

notamment par voie de motion ; 

Considérant qu’à la lecture de nombreux avis exprimés par des organes dont la compétence et la noto-

riété ne sont pas contestées dont, entre autres, l’association syndicale de la Magistrature, il apparaît 

que la loi offre déjà en l’état aux forces de sécurité la possibilité d’intervenir et de contrôler toute 

personne susceptible de nuire à l’ordre public ; 

Considérant par ailleurs que l’impartialité et l’indépendance du juge d’instruction constituent des prin-

cipes fondamentaux de l’organisation judiciaire de tout Etat démocratique ; 

Considérant que ledit projet de loi vise à modifier la loi de telle sorte que les juges d’instruction 

seraient placés dans la quasi obligation d’autoriser pareilles visites domiciliaires, alors qu’en même 

temps il apparaît tout aussi essentiel de marquer son attachement au principe de l’inviolabilité du 

domicile garanti par la Constitution en son article 15, les exceptions à cette inviolabilité n’étant que de 

stricte observance, le juge d’instruction ne pouvant en effet ordonner une perquisition que dans le 
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cadre d’une infraction ou d’une instruction pénale et certainement pas dans le cadre d’une procédure 

administrative ; 

Considérant que dans le cadre d’une matière sinon identique mais au minimum très semblable, la Cour 

constitutionnelle, dans son récent arrêt 148/2017 du 21 décembre 2017, censure certaines dispositions 

de la loi dite « Pot Pourri II » et annule précisément la possibilité de procéder à une perquisition via 

une mini-instruction en ces termes : « En raison de la gravité de l’ingérence dans le droit au respect 

de la vie privée et dans le droit à l’inviolabilité du domicile, la Cour décide que la perquisition ne 

peut, en l’état actuel du droit à la procédure pénale, être autorisée que dans le cadre d’une instruc-

tion. Permettre la perquisition via la mini-instruction dans le cadre de l’information sans prévoir de 

garanties supplémentaires pour protéger les droits de la défense viole le droit au respect de la vie 

privée et le droit à l’inviolabilité du domicile » ; 

Considérant que, selon ce raisonnement, il serait donc fait usage à des fins administratives d’un moyen 

de droit pénal stigmatisant ainsi les personnes en situation de séjour illégal soit parce qu’elles refusent 

de demander l’asile politique dans notre pays, ou parce que, l’ayant demandé, elles se sont vues noti-

fier un refus et par conséquent un ordre d’expulsion ; 

Considérant qu’on ne rappelle jamais assez l’importance du droit à la vie privée et du droit à l’inviola-

bilité du domicile, deux principes fondamentaux de notre Etat de droit ; 

Considérant que dans notre Commune, comme dans tout le pays, un mouvement citoyen d’aide 

humanitaire et d’hébergement bénévole s’est mis en place, que des Walhinoises et Walhinois apportent 

quotidiennement soutien et réconfort aux migrants, que Walhain est et doit rester une terre d’accueil  

et qu’il n’est donc pas acceptable qu’il y ait sur son territoire des visites domiciliaires au sens où le 

prévoit le projet de loi en question ; 

Considérant qu’un nombre grandissant de communes ont déjà rejoint le réseau des communes 

hospitalières qui s’engagent à sensibiliser leur population aux questions migratoires et à améliorer 

concrètement l’accueil des migrants ; 

Entendu l’exposé de M. le Conseiller Xavier Dubois ; 

Sur proposition des Conseillers membres des groupes Avenir Communal et Ecolo ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 13 voix pour et 3 abstentions ; 

DECIDE : 

1° D’inviter la Chambre des Représentants à rejeter le projet de loi en question afin de préserver le 

droit à la vie privée, le droit à la solidarité et l’indépendance du juge d’instruction. 

2° D’inviter le Gouvernement fédéral à donner plus d’acuité au volet humain de sa politique de 

migration, notamment par une prise en compte plus importante de la détresse de ces personnes en 

cherchant davantage à les inciter par, entre autres, une meilleure information, à quitter l’illégalité 

et à demander l’asile politique plutôt qu’à les poursuivre de façon systématique. 

3° De rappeler son attachement à voir la Belgique rester une terre d’asile. 

4° De proposer que la Commune de Walhain initie une démarche en vue de rejoindre le réseau des 

communes hospitalières. 

5° De charger Mme la Bourgmestre de transmettre cette motion à M. le Président de la Chambre, 

aux différents chefs de groupes parlementaires, à M. le Premier Ministre, à M. le Ministre de 

l’Intérieur et à M. le Ministre de la Justice. 

Ont voté pour : MM. André LENGELE ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; 

Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ ; 

Se sont abstenus : MM. Raymond FLAHAUT ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Didier HAYET. 
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La séance est levée à 19h44. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, La Bourgmestre, 

 

 

 

Chr. LEGAST L. SMETS 

 


